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RftLANATIONS ET PRESTATIONS VERSEES 

DEcEMBRE 1967 

Réclamants A la fin du mois 

Le 29 déceinbre, le nombre de réclamants de prestations d'assurance-chôinage était de 501,500, 
soit 78,000 ou 18 P.  100 de plus que le chiffre de 423,400 A Ia fin de décembre 1966. Les homes 
représentent les deux tiers de cette augmentation. Cette année, l'augtnentation d'une année a l'autre 
a été sensiblement plus forte que celle qu'on avalt signalée l'année précédente, car le nombre de 
rdclainants A la fin de décembre 1966 dépassait de 5,500 le chiffre du 31 décenibre 1965. Tandis que le 
taux d'accroissement de la fin de décembre 1966 a Ia fin de 1967 dtait de 17 p.  100 pour les homines et 
de 22 p.  100 pour les fenines, ii n'était que de 1 p.  100 pour les hommes et de 3 p. 100 pour les feantes 
au méme mois de 1966 et de 1965. 

L'augtnentation de 165,000 réclamants, de Ia fin de novembre A Ia fin de décembre est liée au 
coninencement de la période de prestations saisonnières, en décembre. Les hommes figurent pour plus de 
80 p. 100 de l'augmentation. 

Le nombre de réclamants le 29 décembre comprend quelque 3,400 personnes classées cotmue récla-
mants agricoles, dont 1,800 demandalent des prestations regulières et 1,600 des prestations saisonniè-
res. Vu que le champ observe a été étendu A certains eniployes agricoles a partir du 1er  avril 1967, 
le nombre de personnes classées come réclainants agricoles est insignifiant. 

Reclamations initiales et renouvelées 

Le nombre global de reclamations initiales et renouvelées déposées en décembre aux bureaux 
locaux dans tout le Canada était de 270,600, soit une augmentation de 77,000 par rapport au nombr 
déposé en novembre; 80 p.  100 d'entre elles étaient des reclamations initiales. Des augnientations 
relativement fortes du nombre de reclamations déposées ont lieu A cette période chaque année. Le phd-
nomène s'explique par liopération de la période de prestations saisonnières par les mises a pied dans 
l'industrie par suite de la reduction du nombre d'employés attribuable a la venue de l'hiver. II y a 
un an, l'augmentation, de novembre a décembre, du nombre de reclamations déposées a été de 100,000. 

Bénéficiaires et versements de prestations 

Le nombre hebdomadaire moyen de bénéficiaires était estimé a 254,700 en décembre, a 174,300 en 
novembre et a 226,000 en décembre 1966. Les versements de prestations en décenibre ont atteint 26.6 
millions de dollars, contre 19.9 millions en noveinbre et 22.4 millions en décetnbre 1966. Le versement 
hebdomadaire moyen a été de $26.09 en décembre, de $25.36 en novembre et de $24.81 en décembre 1966. 

A l'échelle provinciale 

Des augmentations du notnbre de réclamants a la fin du mois par rapport au mois précédent se sont 
produites dans toutes les regions. Une augmentation relativement forte a été signalée, dans la region 
atlantique. Cela est attribuable a l'accroissement du chômage saisonnier ainsi qu'à une forte concen-
tration de réclamants de prestations saisonniares dana cette region. Lea deux provinces centrales, o1 
plus de la moitié de l'augmentation a eu lieu ont indiqué le plus faible taux d'accroissement. 

Il eat interessant de noter que l'augmentation de 18 p.  100 d'une année a l'autre du nonibre 
global des réclamants n'était pas signalée dans lea provinces atlantiques. Terre-Neuve, l'Ile-du-
Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse ont chacune accuse une diminution qui était attribuable aux horn-
meg. Bien qu'une legère augmentation se soit produite au Nouveau-Brunswick, le nombre de reclamations 
chez lea fenines y a été moindre cette année. 
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Variations procentuelles du nombre de réclaniants a la fin du mois 

Dii 30 novembre au Du 30 décembre 1966 Du 30 novembre 
29 décembre 1967 au 29 décembre 1967 au 30 décetubre 1966 

Total Hornmes Femmes Total Honines Femines Total Honunes Fetnmes 

CANADA 	........... + 49 + 	61 + 25 + 18 + 17 + 22 + 59 + 77 + 25 

Terre-Neuve 	.......... + 121 + 144 + 18 - 	1 - 	2 + 12 + 121 + 139 + 19 
Ile-du-Prince-douard + 210 + 252 + 121 - 	1 - 	4 + 9 + 189 + 224 + 105 
Nouvelle-Ecosse 	...... + 73 + 	90 + 31 - 	3 - 	6 + 11 + 82 + 98 + 33 
Nouveau-Brunswick + 92 + 108 + 52 + 	3 + 	5 - 2 + 69 + 86 + 33 
Québec 	............... + 41 + 	47 + 26 + 24 + 24 + 25 + 54 + 70 + 24 
Ontario 	.............. + 39 + 	49 + 26 + 26 + 25 + 27 + 51 + 70 + 28 
Manitoba 	............. + 49 + 	68 + 7 + 51 + 53 + 44 + 51 + 71 + 10 
Saskatchewan 	......... + 74 + 	97 + 18 + 16 + 18 + 11 + 85 + 111 + 26 
Alberta 	.............. + 51 + 	71 + 10 + 18 + 16 + 25 + 44 + 66 - 1 
Colombie-Britannique + 42 + 	51 + 22 + 11 + 	9 + 14 + 50 + 61 + 24 

Connie le reflétait le nombre des réclarnants a Ia fin du mois, 	les comparaisons d'un mois a 
l'autre et d'une année a Vautre, en ce qui a trait au nombre de reclamations déposées revalent des 
situations semblables dans la region atlantique. Compare a décembre 1966, le nombre de reclamations 
dCposées a été plus faible a Terre-Neuve, dans 1'I1e-du-Pr1nce-Fdouard et en Nouvelle-Ecosse, oü le 
nombre de reclamations initiales a diminué. 	Au Nouveau-Brunswick 11 y a eu moms de reclamations 
renouvelées ce mois-ci. 

IS  
En Colonibie-Britannique le nombre de reclamations initiales et renouvelées a 

1t6 1egrement tnoindre cette année. 

Variations procentuelles du noinbre de reclamations deposées, par province 

De novembre a De décembre 1966 De novembre a 
décembre 1967 a décembre 1967 décembre 1966 

Renou- 
Total 	Initiales - Total 	

mi- Renou- 
Total 

mi- 	Renou- 
velees tiales velées tiales 	velées 

CANADA 	........... + 	40 	+ 	45 	+ 27 + 	8 	+ 	5 + 18 + 	65 + 	74 	+ 40 

Terre -Neuve 	.......... + 130 	+ 143 	+ 75 - 	5 	- 	9 + 31 + 132 + 149 	+ 50 
Ile-du-Prince-Edouard + 219 	+ 246 	+ 91 - 	1 	- 	I + 	1 + 186 + 203 	+ 90 
Nouvelle-Ecosse 	...... + 	85 	+ 	94 	+ 55 - 	5 	- 	8 + 	9 + 115 + 141 	+ 47 
Nouveau-Brunswick + 	65 	+ 	80 	+ 17 + 12 	+ 15 - 	4 + 	68 + 	76 	+ 40 
Québec 	............... + 	28 	+ 	29 	+ 26 + 13 	+ 	7 + 32 + 	54 + 	63 	+ 34 
Ontario 	.............. + 	32 	+ 	34 	+ 27 + 	6 	+ 	3 + 18 + 	70 + 	73 	+ 61 
Manitoba 	............. + 	23 	+ 	27 	+ 	9 + 44 	+ 49 + 26 + 	28 + 	33 	+ 14 
Saskatchewan 	......... + 	43 	+ 	45 	+ 36 + 10 	+ 10 + 10 + 	59 + 	68 	+ 31 
Alberta 	.............. + 	31 	+ 	31 	+ 28 + 21 	+ 21 + 20 + 	10 + 	14 	- 	3 
Coloinbie-Britannique + 	38 	+ 	47 	+ 16 - 	2 	- 	2 - 	3 + 	62 + 	73 	+ 36 

Nombres indisponibles. 
• 	N'ayant pas lieu de figurer. 
- 	Néant ou zero. 
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Tableau souimaire 

Variation 
procentuelle Données cumulatives 

Detail DeC. Nov. Dec. Janvier 12 mois terminés 

1967 1967 1966 en 
décembre déceinbre 

Nov. Dec. 
1967 1966 

1967 1966 1967 1966 

Tnilliers milliers 

Population assurée 	is 
fin du mois . 	. 4,841 4,641 . 4 , 535* 4 , 535* 

Reclamations initiales 
et renouvelées 
déposees: 

2 7 1  194 251 + 40 + 	8 1,817 1,548 1,817 1,548 

204 141 196 + 45 + 	5 1,335 1,170 1,335 1,170 

Total 	................. 

Renouvelées 66 52 56 + 27 + 18 482 378 

Réclamants se presen- 
tant aux bureaux 

502  337 423 + 49 + 18 367* 315* 367* 315* 

Pour prestations 
300 363 + 32** + 19 

Initiales 	........... 

Pour prestations 
saisonnières 68 7 60 ** + 13 

Pour prestat ions 

locaux 	................ 

pêcheurs 14 1 14  

regulières 	......... 434  

BénCficiaires (moyenne 
hebdomadaire) 255 174 226 + 46 + 13 268* 234* 268* 234* 

Semaines compensées ... 1.019 784 904 + 30 + 13 13,852 12,041 13,852 12,041 

Prestations versées 	$ 26,581 19,886 22,427 + 34 + 19 352,645 295,301 352,645 295,301 

Prestations hebdo- 
madaires moyennes 	J - W 	Jj.3 	4.H 	+ 3 	4- 5 	5.46 	2.52 	 24.52

•  
* Moyenne niensuelli. 
* Les comparaisons d novc:i1ru S dl cembrL sent mc ifides -d;Ir h ,  cmumncement des prestations saison-

nières le 26 novembre. 



TABLEAU 1. Estimation de la population assurée en vertu de la loi 
sur l'assurance-chôtnage 

Fin du mois de 
	 Total(1) 	I 	Ernployés 	I 	Réclatnants 

7 

1967 - Novembre 
Octobre 
Septembre 
Ao cit 
Juillet 
Ju in 
Ma i 
Avril 
Mars 
Févr ie r 
Janvier 

1966 - Décembre 
Novembre 

4,841,000 4,504, 400 336,600 
4,734,000 4,491,500 242,500 
4,750,000 4,539,100 210,900 
4,832,000 4,604,900 227,100 
4,803,000 4,556,700 246,300 
4,751,000 4,508,200 242,800 
4,684,000 4,402,900 281,100 
4,763,000 4,270,700 492,300 
4,769,000 4,225,200 543,800 
4,697,000 4,145,200 551,800 
4,700,000 4,168,100 531,900 

4,641,000 4,217,600 423,400 
4,606,000 4,339,700 266,300 

(1) A compter du 31 mars 1967, lee trava Lileurs agricoles sont compris puisque la couverture a été éten-
due le Icr avril 1967 i certains emp byes de cette industrie. 

lABLEAL' 2. QclamaLionn initLzi1es et renouvelées déposCes aux bureaux locaux cc cLique provinee 

1967 - Décembre - 1966 

Province 

Total(1) I Initiales IRenouveldes I Total 	lInitiales IRenouvel6es 

CANADA 	.................... 270,577  204,364 66,213 251,453 195,549 55,904 

14,398 2,546 17,832 15,888 1,944 
3,290 381 3,714 3,336 378 

Nouvelle-Ecosse 	.............. 13,963 11,053 2,910 14,737 12,056 2,681 
Nouveau-Brunswick 	............ 14,863 12,487 2,376 13,301 10,833 2,468 

Terre-Neuve 	................... 16 , 944  
Ile-du-Prince-Edouard 	......... 3 , 671  

8 3, 960  59,431 24,529 74,258 55,678 18,580 
71 , 424  52,724 18,700 67,127 51,258 15,869 

Québec 	........................ 

11 ,247  

.. 

9,084 2,163 7,829 6,109 1,720 
Ontario 	....................... 
Manitoba 	...................... 

6,968 1,616 7,784 6,311 1,473 Saskatchewan 	.................. 8 ,584  
Alberta 	....................... 

. 
1 , 209  8,654 2,555 9,283 7,160 2,123 

• 	Colonibie-Britannique ..........34 , 712 	26,275 	8,437 	35,588 	26,920 	8,668 

(1) En outre, les reclamations revisées recues se sont chiffrées par 39,641, 
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TABLEAU 3. Réclamants se présentant aux bureaux beaux suivant le nombre de semaiiies 
 duré la reclamation, la province et le scxe 

(Comnptés le dernier jour ouvrabbe du mnois) 

Nombre de semaines qu'a duré la reclamation 
(base sur urt échantillon de 20 p. 	100) 

Province et sexe 
Total, 

réclamants 
 Total 

réclamants 

1-4 5-13 14-26 
ps) 

29 décembre 1967 
30 décembre 

 

501 , 523  316,665 109,864 46,847 28,147 423,437 
359 , 288  247,968 74,207 23,052 14,061 307,269 

CANADA 	.................... 

142, 23 5  68,697 35,657 23,795 14,086 116,168 

Terre-Neuve 	................. 26 , 590  20,686 3,690 1,596 618 26,740 
24 , 084  19,534 3,089 1,081 380 24,500 
2,506 1,152 601 515 238 2,240 

Ile-du-Prince-Edouard 5,036 4,165 431 282 158 5,101 

Honmes 	.................. 

3 , 881  3,404 305 105 67 4,040 
1 , 155  761 126 177 91 1,061 

Femmnes 	.................. 

... 

23,438 15.318 4,653 1,894 1,573 24,135 
18 ,500  12,932 3,498 1,104 966 19,702 

Femmes 	....................... 

Hoimnes 	....................... 

4 , 938  2,386 1,155 790 607 4,433 

Fennnes 	....................... 

Nouveau-Brunswick 	........... 25 , 243  17,844 4,666 1,528 1,205 24,468 

Hounnes 	....................... 

19 , 5 5 8  14,777 3,194 820 767 18,651 
5,685 3,067 1,472 708 438 5,817 Feonnes 	....................... 

160,514 100,510 36,308 15,430 8,266 129,448 

Nuuvelle-Ecosse 	................ 
Homes 	....................... 

117,094 78,752 25,842 8,184 4,316 94,624 

Femes 	....................... 

43,420 21,758 10,466 7,246 3,950 34,824 

141,491 81,466 32,256 16,701 11,068 112,549 

Homes 	....................... 

Québec 	........................ 
Homes 	...................... 

85,974 

... 

55,562 18,123 7,276 5,013 68,973 
55,517 25,904 14,133 9,425 6,055 43,576 

	

Femnmes 	...................... 

	

Manitoba 	.................... 20,493 13,656 4,786 1,264 787 13,572 
Homes 	.................... 15,714 11,212 3,604 558 340 10,254 

4,779 2,444 1,182 706 447 3,318 

Ontario 	...................... 
Hommes 	...................... 

Saskatchewan 	................ 

.. 

.. 

14,557 10,117 3,156 821 463 12,496 

Femmes 	...................... 

Hommes 	.................... 11,643 8,878 2,316 297 152 9,882 

Fenmies 	...................... 

2,914 1,239 840 524 311 2,614 

20,300 13,435 4,364 1,479 1,022 17,181 

.. 

15,377 11,217 3,084 571 505 13,234 

Fenmies 	....................... 

Alberta 	....................... 

.. 

4, 923 2,218 1,280 908 517 3,947 
Hommes 	...................... 
Fenunes 	...................... 

Colombie-Britannique 	........ 63,861 39,468 15,554 5,852 2,987 57,747 .. 
47 , 463  31,700 11,152 3,056 1,555 43,409 Homes 	..................... 

Feimnes 	..................... 16 ,398  7,768 4,402 2,796 1,432 14,338 

(1) La inajorité des cas dans ce groupe étaient des reclamations continues de 27 A 39 semaines. 
Len valeurs de 50 ou moms sont sujettes a une assez forte variabilité du sondage. 
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tABLEAU 4. Reclamations initiales et renouvelées réglées et non réglées 
a la fin du mois, par province 

Reglees Non réglées 

Province 
Total 

Donnant droit A 
la prestation 

Ne donnant pas droit 
a Ia prestation Initi- 

ales 
Renou- 
velées Initi- Renou- Initi- Renou- I  ales velées ales velées  

Décembre 1967 

54,954J/ 150,138 54,627 42,022 8,167 74,776 20,136 

14,945 10,943 2,051 1,686 265 4,575 726 

Ile-du-Prince-Edouard 	..........3,402 2,746 347 290 19 885 110 

Nouvelle-Ecosse 	................ 7,702 2,509 1,575 236 4,051 710 

13,358 9,425 1,939 1,795 199 4,861 887 

Québec 	.......................... 77,208 42,402 19,064 12,282 3,460 25,233 8,128 

CANADA 	...................... 

Terre-Neuve 	..................... 

70,537 39,888 16,079 12,491 2,079 17,901 5,426 

1.2,022 

11,241 6,708 1,993 2,283 257 3,410 586 

Nouveau-Brunswick 	............... 

Saskatchewan 	...................8,344 5,209 1,359 1,607 169 2,625 621 

Ontario 	......................... 

Manitoba 	........................ 

11,124 6,199 2,218 2,397 310 2,955 723 1herta 	......................... 

32,773 18,916 7,068 5,616 1,173 8,280 2,219 colombie-Britannique 	............ 

Décembre 1966 

CANADA .....................p 28, 186 	138,899 	44,713 	38,365 	6,209 	171,183 	18,790 

12,886 1,533 1,946 206 4,529 661 Terre-Neuve 	..................... 16 ,57 1  

Ile-du-Prince-Edouard 	.......... 3,281 .. 2,691 333 243 14 1,096 110 

Nouvelle-Ecosse 	.................. 

. 

2 , 034 8,104 2,135 1,574 221 4,765 907 

9,167 1,996 1,544 298 3,176 773 

65,808 38,139 14,710 10,957 2,002 22,419 6,447 

58,427 34,097 11,827 10,737 1,766 19,366 5,463 

Nouveau-Brunswick 	...............13,005 

7,597 4,704 1,351 1,353 189 2,099 683 

Québec 	.......................... 

Ontario 	......................... 

Manitoba 	.......................... 

7,390 4,438 1,370 1,432 150 2,366 501 Saskatchewan 	...................... 

Alberta 	........................ 5,976 2,200 2,152 304 2,390 571 

Colombie-Britannique 	............ 

10.,632 

33,441 18,697 7,258 6,427 1,059 8,977 2,674 

(1) En outre, on a regle 37,911 reclamations revisCes, dont 3,909 demandes spéciales qui furent 
rejetees, et 1,305 appels de la part des réclamants. Ii y avait 9,397 reclamations revisées non 
regiCes a la fin du mois. 
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0 TABLEAU 5. Nombre des réclamants inadmissibles a La prestation dans chaque province en décembre 1967 et 1966 

et principales raisons d' inadmissibilité 

Principales raisons d'inadmissibilité 	Canada I  T.-N. I I. P.-. 1 N.-E. I  N.-B. I Que. I Ont. I Man. I  Sask.  I  Alb. I C.-B. 

Période de prestation non 
(itablie ........................ 1967(1) 

1966 

Réclamants exclus ................ 1967 
1966 

Non en chômage ................. 1967 
1966 

927 178 902 1,162 7,161 6,759 1,136 798 1,155 3,098 
1,210 136 874 988 5,503 5,342 613 685 963 2,787 

1,299 159 1,300 1,090 11,775 10,527 1,798 1,292 1,983 4,628 
1,337 182 1,293 1,186 10,551 10,067 1,402 1,254 2,145 5,991 

49 8 34 25 433 175 168 147 87 92 
37 14 38 25 368 202 110 115 92 101 

23,276 
19,101 

35,851 
35,408 

1,218 
1,102 

Incapable de travailler at 

	

non disponible ............... 1967 
	

9,797 	316 

	

1966 
	

9,096 	259 

Perte de travail due a un 

	

différend ouvrier ............ 1967 
	

401 	1 

	

1966 
	

1,678 	1 

Refuse une offre de travail et 
laisse passer une occasion de 
travailler 	................... 1967 162 - 

1966 378 9 

Congddié pour 	inconduite 	....... 1967 1,705 38 
1966 1,558 50 

Emploi quitté volontairement 
sans 	raison valable 	.......... 1967 7,838 362 

1966 8,258 540 

Autres 	raisons 	................. 1967 14,730 533 
1966 13,338 441 

1) Précédemment non établje a is reclamation initiale majs 
en 	cliScembre 	.................. 1967 	6.411 	234 

0 

61 424 372 2,478 3,421 539 541 670 975 
66 333 262 2,427 3,203 467 511 572 996 

- 15 1 128 33 1 - 40 182 
- 30 12 58 191 2 - - 1,384 

- 12 4 38 74 7 2 7 18 
3 16 10 117 157 6 18 26 16 

4 69 38 559 608 47 49 110 183 
5 72 46 530 440 37 27 104 247 

30 264 219 2,147 2,348 398 	272 641 1,157 
39 316 348 2,360 2,069 306 	272 724 1,284 

56 482 431 5,992 3,868 638 	281 428 2,021 
55 488 483 4,691 3,805 474 	311 627 1,963 

ie subséquemment par réclanation revisée 
49 	290 	315 	7.198 	1 ,6$ 	357 	212 	798 	70 

. 	 0 
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ID
TABLEAU 6. Nombre estimatif de bénéficiaires par province 

Moyenne par seinairie 

Province 

1967 - Décembre - 1966 

milliers 

254.7 226.0 CANADA .................................. 

11 . 1  13.9 Terre-Neuve ................................. 

1.4 2.1 I1e-du-Prince-douard .......................

Nouvelle-Ecosse ............................. 10 . 7  11.3 

Nouveau-Brunswick ........................... 10 . 1  12.0 

75 . 1  67.7 

87 . 5  61.5 

10 . 0  8.0 

Québec 	...................................... 

Ontario ..................................... 

Saskatchewan 	............................... 7.5 11.5 

Manitoba .................................... 

10.6 5.6 Alberta 	..................................... 

lonhie-Britannique ........................

. - 

30.7 32.7 

IABLEA 	I. 	Verseinents des 	presLa. ions 	pur 	province 

1967 - Décembre - 1966 

Province 

Semaines Montant Semaines Montanc 

noinbre dollars nocnbre dollars 

1,018,912 26,580,682 904,070 22,426,912 

Terre-Neuve 	................................. 44 , 540  1,168,375 55,530 1,260,325 

139,898 8,215 198,522 

1,038,394 45,045 1,065,283 

1,020,903 47,909 1,133,856 

CANADA 	.................................. 

300 ,554  7,939,978 270,645 6,746,137 

Ile-du-Prince-Edouard 	....................... 5, 640  

349 , 832  8,987,781 245,927 6,115,458 

Nouvelle-cosse 	............................. 42 , 848  

Nouveau-Brunswick 	........................... 40 , 497  

1,056,765 31,826 808,970 

Québec 	...................................... 

Ontario 	..................................... 

Saskatchewan 	............................... 29,903 785,634 45,891 1,091,796 

Manitoba 	....................................40,115 

.. 

. 22,716 

1,118,155 22,250 535,321 Alberta 	.....................................42,267 

Colombie-Britannique 	....................... . 3,324,799 130,832 3,471,244 
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TABLEAU 8. Nombre de semaines de prestations, par province 

Province Semaines 
entières 

Seinaines partielles 

Par suite de 
Total 	gains excessifs 

Décembre 1967 

CANADA .................................. 953 , 427 	65,485 	46,860 

41,446 3,094 2,220 

5,237 403 290 

Terre-Neuve 	................................... 

38 , 612  4,236 3,376 

37 , 430  3,067 2,189 

I1e-du-Prince-douard 	.......................... 

Nouvelle-Ecosse 	............................. 

281 , 925  18,629 1.3,032 Québec 	...................................... 

Ontario 	.......................... 	......... 329,303 20,529 14,910 

Nouveau-Brunswick 	........................... 

37 , 735  

. 

2,380 1,668 Manitoba 	.................................... 

28 , 1 34 1,769 1,14 1 ) saskatchewan 	................................ 

39 , 552  2,715 1,84 Aiberta 	..................................... 

Colombie-Britannique ........................ 114, 053 8,663 6,184 

Décembre 1966 

834,774 69,296 51,695 

	

CANADA 	.................................. 

	

Terre-Neuve 	................................ 46,232 9,298 8,390 

7,676 539 403 

4,931 3,807 

Ile-du-Prince-Edouard 	........................ 

.. 

4,533 3,363 Nouveau-Brunswick 	...........................43,376 

Québec 	..................................... 251,043 19,602 13,724 

Nouvelle-Ecosse 	.............................40,114 

230,232 15,695 11,229 Ontario 	..................................... 

.. 

29,738 2,088 1,586 Manitoba 	.................................... 

43,514 2,377 1,632 Saskatchewan 	................................ 

Alberta 	.................................... 21,381 869 642 

Colombie-Britannique ........................ 21,468 9,364 6,91) 
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Prestations siisonnières 3  1967-1968 

Les dispositions rdgissnt los prestations saisonnires sont los rnmcs quc Pan dernior, Du 
19 novembre 1967 a La mi-mal 1968, les reclamations qui ne répondent pas aux exigences statutaires 
régulières sont étudiées aux fins des prestations saisonniêres. Les prestations ne sont pas versdes 
en vertu de ces dispositions pour le ch8mage aurvenu avant le 3 d6cembre(1). Un réclamant ne peut 
établir qu'une seule periode de prestation saisonnière pour l'espage de temps mentionné ci-dessus. La 
durée minimum est de 12 semaines(2); par consequent, l'épuisement des prestations saisonnières n'aura 
pas lieu avant le 17 février. 

L'étude, en vue des prestations saisonniares de reclamations ne satisfaisant pas aux exigences 
régulières, se fait d'abord en fonction des règlements de Ia classe A, c'est-à-dire qu'un minimum de 
15 semaines de contributions est exige depuis le dernier samedi avant le 31 mars qui précède immddia-
tenient la reclamation. L'admissibilité totale des réclamants de cette classe se fondera entièrement 
sur les contributions de cette période, c'est-à-dire depuis le 31 mars 1967. L'autorisation sera de 
cinq semaines completes de prestations pour chaque période de six semaines de contrltutions(2). 

Lee cas qui ne peuvent établir leur droit en vertu de Ia classe A sont examines en vue 
d'adtnissibilité possible A la classe B, laquelle represente une extension de prestations pour ceux 
dont Ia période de prestations régulières s'est terminde au cours de l'intervalle écoulé depuis le 
20 mai 1967. L'autorisation sera celle qui paraft pour la période precedente de prestations régu-
lières, ou le nombre de semaines qul restent dans la période des prestations saisonnieres, queue que 
soit Ia période Ia plus courte. Le taux hebdomadaire(3) sera celui de Ia precddente reclamation, 
rectifié, s'il y a lieu, selon le changement de leur situation quant a leur dépendance. Les récla-
mations établies après le 1 avril 1968, appartiennent exciusivement a la classe B. 

Les rCclamants de prestations saisonnières (sauf les pecheurs)(4) doivent satisfaire ?i toutes 
J.s lispsi tietie du lo lol et Ces rg1emcnts, compLe tenu do Ce qul preed. 

lxec taman Is -pcbeurs 

Dans le tableau 3b, les réclamants de prestations de pcheurs comprennent les réclamants dont 
les documents relatifs aux reclamations sont marques de la lettre p (pécheurs). Cela signifie que la 
personne est admissible aux prestations en vertu des contributions de pêcheurs. 

(1) Un rCclamant admissible au transfert de sa période d'attente peut retirer des prestations saison-
nières pour la semaine du 26 novembre. 

(2) Bien que le minimum soit de 13 semaines pour les reclamations de prestations saisonnières, classe 
A (12 semaines, classe B), Iorsqu'il reste moms de 13 semaines entre la date de l'établissement 
du droit et la fin de Ia période de prestations saisonnières (c'est-â-dire aprCs le 24 fdvrier 
1968), la durée autorisée sera egale A Ce nombre de semaines. 

(3) L'article 47 (2a) de la loi ne s'applique pas aux reclamations de prestations saisonnières. Cet 
article a été ajouté en septembre 1959 afin d'amoindrir 1 influence du chomage a court terme sur 
le taux hebdomadaire des reclamations regulières subsequentes enregistrées au cours d'une periode 
de deux ans. 

(4) Au cours de Ia période de prestations saisonnières, les réclamants classes couiine pecheurs sont 
considérés en disponibilité et en chomage en ce qul concerne toute activité de pche conunerciale 
ou de reparation des agres de pche, de Ite quipement ou des bateaux. Toutefois, on tient compte 
du revenu de Ia peche dans la determination du montant de la prestation a payer. 
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TABLEAU 3a. Réclamants de prestations saisonnières(1) 	se présentant aux bureau 
locaux le dernier jour ouvrable du mois, 	selon le sexe et la province 

1967 - Décembre - 1966 

Province 
Total Honimes Femmes Total Hommes Fenirnes 

67,849(2) 48,814 19,035 60,216 44,829 15,387 

8,934 8,427 507 9,790 9,296 494 

CANADA 	.......................... 

1e-du-Prince-Edouard 	..............1,858 1,479 379 1,883 1,542 341 

Terre-Neuve 	......................... 

Nouvelle-Ecosse 	....................4,599 3,674 925 4,583 3,814 769 

Nouveau-Brunswick 	..................5,825 4,423 1,402 5,426 4,056 1,370 

16,196 10,779 5,417 13,194 9,110 4,084 

15,299 8,175 7,124 12,857 7,128 5,729 

2,329 1,788 541 1,650 1,319 331 

Québec 	.............................. 

Ontario 	............................. 

1,788 1,499 289 1,506 1,184 322 

Manitoba 	............................ 

Saskatchewan 	........................ 

1 , 997  1,513 484 1,528 1,160 368 Alberta 	............................. 

Cnlombie-Britannique 	................ 9,024 7,057 1,967 7,799 6,220 1,37 

TABLEAU 3b. Réclamants pcheurs inclus au tableau 3a 

1967 - Decembre - 1966 

Province 
Total Hoiines Femmes Total Honunes Feniines 

14,302 13,913 389 14,478 14,242 236 

5,875 5,869 6 6,519 6,504 15 

1,101 1,000 101 1,096 1,028 68 

CANADA 	.......................... 

2 , 007  1,805 202 1,849 1,838 11 

Terre-Neuve 	......................... 

Ile-du-Prince-Edouard 	............... 

1,701 1,674 27 1,503 1,474 29 

Nouvelle-Ecosse 	..................... 

Nouveau-Brunswick 	................... 

446 440 6 489 481 8 

197 187 10 219 136 83 

42 42 - 75 75 - 

Québec 	.............................. .. 

Ontario 	............................. ... 

1 1 - - - - 

Manitoba 	............................ ... 

Saskatchewan 	........................ .... 

5 5 - 1 1 
- 

Alberta 	............................. .... 

Colotnbie-Britannique 	................ 2 , 92 7 2,890 37 2,727 2,705 22 

(1) Comprend les personnes classées comme pcheurs réclamants de prestations régulières. Le nombre de 
ces cas est, toutefois, négligeable. 

(2) Comprend 1,607 réclamants agricoles. 
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Population assurée: Au sens du present rapport, 
Ia population assurée est l'ensemble des personnes 
qul, a on moment donné, ont des rapports avec la 
Commission d'assurance-chömage en qualité soit de 
contributeurs, soit de réclamants. Les estimations 
sont revisées une lois par année lorsque les don-
nées fondées sur le renouvellement des livrets sont 
disponibles. 

Population active: Le nombre de personn*'s gill, 
a un moment donné, versent des contributions selon 
les dispositions de la loi. Ces estimations sont 
basées sur un échantillon de 10 P. 100 et, par con-
sequent, sont sujettes a Ia variabilité du sondage. 

Les réclamants: Le nombre de personnes ayant 
un registre de chômage au "dossier actif" a la fin 
du mois. Le mois gui sort de base, soit mai ou juin, 
fait exception: le nombre de réclamants représente 
alors le nonibre de personnes gui se présentent aux 
bureaux locaux a titre de réclamants au cours des 
deux premieres se;n ames de renouvellement du livret. 

Reclamation InlUale: Une deriiancle de presta-
tions quo depose une personne pour qui ii n'existe 
aucune période de prestation. Cette catégorie corn-
prend les reclamations tant regulières que saison-
nières, vu l'impossihilité d'établir, lors de la 
deposition d'une reclamation, le genre de prestation 
auquel le réclarnant aura droit dans la suite. A 
I'occasion d'une reclamation initiale, ii importe de 
faire l'examen des contributions versées au cours 

•  (los deux années qul précédent la reclamation. On 
peut ainsi étahlir si la personne a occupé quelque 
ernploi assurable et determiner par là le genre de 
prestations auquel elle a droit, s'il y a lieu. Si le 
réclamant a ce droit, le relevé de la période de son 
établissement sert a calculer son taux hebdomadaire 
de prestations et le montant maximum des prestations 
qu'il pourra toucher au cours de la période de pres-
tations. Une seule reclamation initiale est déposée 
dans une période de prestations donnée. 

Période de prestations: La période a compter 
de la semaine durant laquelle la reclamation initiale 
est déposée, pourvu quo soient remplies les condi-
tions donnant droit aux prestations. La durée maxi-
mumde lapériodede prestations est de 52 sernaines, 
s'il s'agit de réclamants ayant droit aux prestations 
régulières prévues par la loi. Les périodes de pres-
tations saisonnières ne peuvent être établies quo du 
lerdécembre A la ini-mal et durent au plus 24 semai-
nes. Dans Pun et l'autre cas, toutefois, la période de 
prestatlons expire quand les droits aux prestations 
sont épulsés. 

Réclmat1on renouvelée Une demande de pres-
tations que depose un assure pendant une période 
de prestatioriS en cours. Tout comme les réclama-
tions initiales, cette catégorie comprend les re-
clamations renouvelées de toutes les classes de 
réclainants, i.e. réguliers, saisonniers et pécheurs. 

Reclamations Initlales et renoaveléesdéposées: 
Une approximation du nombre de nouveaux cas de 
chômage enregistrés parmi los assures durant une 

.  piriode. Cependant, une reclamation initiale cons-
tituant une demande de rétablissement d'uno période 

prestations sans réelle interruption de la période 
visée par la reclamation ne constitue pas un nou-
veau cas do chômage. Le total, pour autant qu'il se 
depose de ces reclamations au cours d'un mois, 
exagère le nombre do nouveaux cas. 

Reclamations revisées: Les reclamations qui ne 
sont ni initiales ni renouvelées et sur lesquelles 
un fonctionnaire do l'assurance dolt statuer, e.g. le 
cas do soutien do famille, de prolongation des 
périodes ouvrant droit aux prestations, etc. La 
reclamation revisée est donc un expedient admi-
nistratif gui permet de remettre a l'étude une 
reclamation initiale ou renouvelée. 

Réclamants se présentant actueiiement aux bu-
reaux locaux: Toutes personnes se présentant ac-
tuellernent aux bureaux locaux pour réclamer des 
prestations d' assurance-chömage, qu'il s'agisse de 
prestations régulières, saisonniCres ou de pèche. 
En vertu de la loi sur l'assurance-chômage, une 
personne pout réclamer une prestation pour toute 
semaine durant laquelle elle n'a pas travaillé la 
semaine entière. 

Nombre de semaines qu'a duré Ia reclamation: 
Le nombre accumulC de semaines durant lesquelles 
un réclamant s'est présenté ou a fait rapport aim 
d'établir qu'il était en chômage pendant sa pCriode 
courante de reclamation. On commence a compter de 
la semaine oü la reclamation initiale (ou renouvelée) 
est déposée et on continue sans interruption aussi 
longtemps quo le réclamant continue de so presenter 
comme on le lui demande. Le cas peut se presenter 
d'une période do chômage gui se continue au-delà 
de la fin d'une période de prestations et alors une 
nouvelle période de prestations est établie immédia-
tement sans qu'il n'y alt d'interruption rëelle de la 
période de reclamation. En l'occurence, le total 
accumulé des sernaines est reporté des documents 
de reclamation antérieurs a celui qui établit la 
nouvelle période de prestations et on continue a 
compter. Cette facon de procéder s'applique égale-
ment dans le cas de périodes contiguës do presta-
tions régulières ou saisonnières. Sont exclues do 
ce calcul los semaines pour lesquelles le réclamant 
a déclaré ne pas ètre disponible pour la semaine 
entiCre do travail. 

Ayant drolL aux prestations: Au sens du present 
rapport, cette catégorie comprend los decisions 
portées sur des reclamations Initiales gui indiquent 
et établissent une période de prestations (réguliCre, 
saisonnière ou de péche) sans aucune exclusion 
imposêe et les decisions d"approbation" des 
reclamations renouvelées, soit régulières, salson-
nières ou do pëche. 

N'ayant pas drolL aux prestations: Los récla-
mants exclus dans le cas de reclamations initiales 
ou renouvelées et ceux dont la reclamation initiale 
a donné lieu a une decision portant que le réclamant 
n'avait pas le droit d'établir une période do presta-
tions, soit réguliCre, saisonnière ou do pcho. 

Pérlode de prestation non établie: Le minimum 
de contributions a l'égard dune classe quelconque 
de prestation n'a pas été verse. 11 s'agit donc du 
total net do personnes dont les contributions sont 
insuufisantes pour établir une période de prestation 
en vertu des dispositions relatives aux prestations 
régulières, saisonniCros ou de pècheur, d'aprCs les 
dcisions portées sur les réclwnations initiales 
seulement. Il n'est pas tenu compte des decisions 
ultérieuros découlant do la revision des réclama-
Lions et renversant une decision initlale, mais ces 
decisions ont pour effet de réduire le nombre de 
périodos de prestation non établios. 
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Exclusion: On impose une exclusion en raison 	aux prestations régulières. Les réclamants de Ia 
de certaines circonstances qui touchent une récla- 	classe A doivent établir que quinze contrihution 
mation lorsque ces circonstances font perdre au 	ont été versées depuis le samedi quj précède 1€ 31 
réclamant ses droits aux prestations, solt pour 	mars immédiatement avant la date de la rchirnaiinn 
une période donnée ou aussi longtemps que persiste 
la condition qui a occasionné l'exclusion. Lorsqu'il 
eat établi que le réclamant a perdu son emploi 
volontairement, c'est-ã-dire quil a quitté son emploi 
de son propre chef ou a été congédié pour cause 
d'inconduite, l'exclusion maximum est de six Se-
maines: les réclamants qui participent a un différend 
ouvrier auquel us sont directement intéressés sont 
excius pour Ia durée de l'arrèt de travail. Pour 
determiner le nombre de cas dexclusion, on ne tient 
nullement compte du genre de reclamation, consé-
quemment l'exclusion a la suite de reclamations 
revisées est incluse. Les cas mentionnés ici ne 
servent que d'exemples et ne donnent pas un exposé 
complet des conditions qui peuvent donner lieu a 
une exclusion. Les articles 59 a 66 de la Loi 
exposent ces conditions. 

Semaines indemnisées: Les semaines civiles 
pour lesquelles des prestations régulières, saison-
nières ou de péche ont été payées. Une semaine 
ccmpensée est comptée durant le mois oü copie de 
Ia pièce justificative du paiernent est reçue au 
bureaux du trésorier de district, ce gui n'est pas 
nécessairement le mois durant lequel la seinaine de 
chômage s'est produite. 

Montant des prestations: La somme de tous les 
paiements de prestations effectués durant le mois. 
que les prestations soient régulières, saisonnières 
ou de pèche. 

Semaine entière: Une semaine &u un réclamant 
a touché le plein versement hebdomadaire de presta-
tions autorisé au cours de sa période de prestations. 

Semaine partielle: tine semaine oii le réclamant 
a touché moms que le plein versement hebdomadaire 
de prestations autorisé. Une semaine partielle peut 
tenir a un excédent de gains gui diminue le paiement 
en proportion directe du montant de ces gains. Si un 
réclamant n'était 'pas disponible pour travailler" 
unì jour quelconque de la sernaine, son versement 
hebdomadaire sera réduit proportiormellement au 
nombre de jours de "non-disponibilité". fl y aura 
également reduction lorsqu'une partie de semaine a 
été désignée comme partie de Ia période d'attente 
prescrite. 

Gains excessifs: Les gains dans une semaine 
gui excèdent les gains permis a un réclamant en 
regard du taux hebdornadaire de prestations qu'on 
lui accorde. Par exemple, un réclamant dont le taux 
hebdomadaire est de $30 peut gagner jusqu'à $15 
durant une semaine sans qu'on réduise ses presta-
tions; toutefois, s'il gagne $17 dans une semaine, 
ses prestations sont réduites a $28. 

Bénéficiaires: Les personnes qui touchent un 
ou plusieurs paiements de prestations. L'estimation, 
basée sur le nombre de documents de paiemerit 
du mois, représente Ia rnoyenne hebdonnadaire 
des bénficiaires. 

Prestations saisonnières: Pres tations payables 
au cours de Ia période gui débute le dimanche gui 
précède le ler décembre et gui se termine le samedi 
suivant le 15 mai, a certaines classes de réclamants 
ne pouvant satisfaire aux exigences de la loi quant 

tandis que le droit de la classe B résulte de ce qu' 
la période do prestations régulières a pus fin depuis 
le samedi gui suit le quinzième jour de mai immé-
diatement avant la reclamation. 

Pècheurs: Aux fins des prestations régulières, 
un pécheur est un réclamant qui a verse des contri-
butions de pécheur pendant cinq semaines ou plus 
au cours des 52 dernières semaines. Toutefois, aux 
fins des prestations saisonnières, tout réclamant, 
dont les contributions le rendant admissible corn-
prennent méme une seule semaine de contribution 
de pécheur, est classé rCclarnant pècheur. 

Semaine do contribution de pècheur: Toute 
semaine durant laquelle une contribution de pêcheur 
a été inscrite, qu'une contribution ait aussi été 
versée ou non a l'égard d'un autre emploi assure. 
Des ti'nbres spéciaux servent a inscrire l'emploi 
assure dans Ia péche et les employeurs gui paient 
en bloc doivent inscrire a part les contributions de 
pche de leurs employés et leurs contributions a 
l'Cgard d'un autre emplol assurable. 

Classement, par industrie, des personnes gui 
déposent de nouvefles reclamations d'assurance-
chOmage: Les presents renseignements sont fondés 
sur un échantillon de documents relatifs aux récla-
mations initiales déposés aux bureaux locaux au 
cours d'un mois. Afin que toutes ces reclamations 
aient une chance égale d'étre étudiées, les docu 
ments sont accurnulés jusqu'ä la fin de la troisiè!n 
semaine gui suit le mois durant lequel la réclanra-
tion a été déoosée. 

La fraction de sondage vane de 100 p. 100 dans 
les provinces atlantiques (durant la période ob lea 
reclamations sont peu nombreuses) a 5 p. 100 en 
Ontario. L'échantillOfl englobe toutes lea nouvelles 
reclamations initiales sans égard a la situation 
quant aux prestations, c'est-à-dire que les carences 
aussi bien que lea exclusions sont incluses. Toute-
fois, il exciut les reclamations initiales dites de 
transition, c'est-à-dire les reclamations déposées 
en faveur de personnes gui viennent de terminer une 
période de prestations et tentent de rétablir leur 
droit, car ces reclamations ne sont pas des nouveaux 
cas de chömage.' 

Actuellemerit, l'étude ne porte que sur lea 
nouvelles cessations d'emploi gui exigent une îé-
clamation initiale parce que ce sont ia les seuls 
documents gui sont transmis au Bureau pour analyse. 
Le rapport entre lea reclamations initiales et les 
reclamations renouvelées fluctue suivant le nombre 
de reclamations, de solte que durant les mois oi 
celles-ci sont nombreuses, Il est approximativement 
de 3 a 1. 

Classement géographique: Les provinces. telles 
qu'elles sont définies dans le present bulletin, sont 
des entités administratives. Ainsi, l'Ontario 
comprend pas Sioux Lookout dont les chiffres son' 
inclus dans ceux du Manitoba; la Colombie-
Britannique coroprend Whitehorse; le Québec jo 
comprend pas lea ties de la Madeleine dont les 
chiffres sont compris dans ceux du Nouveau-
Brunswick. 


